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1 - GESTION DU DOCUMENT 

Ce document est géré par le commissaire enquêteur en charge de l’enquête publique sur le projet. Il 
constitue les conclusions motivées conformément à l’article R123-19 du code de l’environnement 
[DAp-1]. 

Le rapport d’enquête du commissaire enquêteur fait l’objet d’un document séparé. Toutefois ces 
deux documents sont indissociables. 

L’historique des évolutions du document est précisé en annexe 1. 

Il est diffusé par le commissaire enquêteur : 

- à l’autorité organisatrice de l’enquête (Maire de CUERS) avec le registre d’enquête et ses 
annexes ; 

- au président du tribunal administratif l’ayant désigné. 

2 - DOCUMENTS A APPLIQUER ET DE REFERENCE 

2.1.1 - Document(s) à appliquer 

[DAp-1]   Code l’environnement (articles L123-1 et suivants et R123-1 et suivants) 

2.1.2 - Document(s) de référence 

[DR-1]  Guide de l’enquête publique édité par la CNCE  

3 - TERMINOLOGIE ET DEFINITIONS 

La terminologie et les définitions utilisées sont définies en annexe 2. 
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4 - RAPPEL DE L’OBJET DE L’ENQUETE ET DES ELEMENTS ESSENTIELS 

4.1 - OBJET DE L’ENQUETE PUBLIQUE 

L’enquête publique porte sur la modification N° 3 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune 
de CUERS (83290). Cette dernière est porteuse du projet. 

Elle a fait l’objet de n°DADT-BM/MJ-N°029/2025  du 25 août 2025 pris par le Maire de CUERS (cf. 
annexe 3). 

4.2 - HISTORIQUE DE L’EVOLUTION DU PLU 

La commune de CUERS a approuvé son Plan Local d’Urbanisme (PLU) le 23 mars 2017. Ce dernier a 
fait depuis l’objet : 

- d’une modification N°1 approuvée le 27 février 2019 ; 

- d’une modification N°2 approuvée le 27 avril 2023. 

4.3 - NATURE ET ETENDUE DE LA MODIFICATION N°3 DU PLU 

La modification N°3 a été prescrite par délibération du Conseil Municipal du 19 septembre 2024. 

Intitulée « Ville Basse Température l’Eté », cette modification vise principalement à : 

- réaliser des adaptations réglementaires du PLU afin d’inciter et contraindre les acteurs de la 
construction pour des projets de réhabilitation, d’opération d’aménagement, de permis 
d’aménager, etc.… à travailler sur des solutions de constructibilité permettant de mieux 
rafraîchir les lieux d’habitation et de manière plus générale les lieux de vie ; 

- déterminer des mesures d’aménagement du territoire communal permettant de rafraîchir la 
ville et de lutter contre les îlots de chaleur (trame verte, création d’îlot de fraîcheur, 
pourcentage de non artificialisation, d’espaces verts…). 

Cette procédure de modification est également l’occasion de réaliser un « toilettage » du PLU en tant 
qu’il présente des dispositions règlementaires ambigües, incomplètes ou incohérentes. 

La modification du PLU n’a pas pour effet : 

- De changer les orientations définies dans le projet d’aménagement et de développement 
durables ; 

- De réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; 

- De réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des 
paysages et milieux naturels, ou d’une évolution de nature à induire de graves risques de 
nuisances ; 

- D’ouvrir à l’urbanisation une zone à urbaniser. 

Elle entre dans les dispositions des articles L153-36 et suivants du Code de l’Urbanisme. 

4.4 - IMPACT ENVIRONNEMENTAL DE LA MODIFICATION N°3 DU PLU 

Dans le cadre d’un examen au cas par cas la commune a saisi l’autorité environnementale le 17 avril 
2025 qui a confirmé par avis conforme n°002721/KK-AC-PLU du 17 juin 2025 de la MRAe Provence 
– Alpes – Côte d’Azur concluant à l’absence de nécessité d’évaluation environnementale de la 
modification n°3 du PLU de la commune de CUERS (83390). 
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4.5 - ARTICULATION ET COMPATIBILITE DE LA MODIFICATION N°3 DU PLU 

Il est donné dans la notice de présentation de la modification n°3 du PLU les éléments de compatibilité 
avec les documents de niveaux supérieurs ci-après : 

- Plan d’Aménagement et de Développement Durable de la commune de CUERS approuvé 
le 23 mars 2017 

Aucun des points ajoutés, corrigés ou supprimés dans la modification n°3 du PLU ne va à l’encontre 
d’une orientation générale du PADD. 

Le commissaire enquêteur a interrogé la mairie sur la nécessité de rendre compatible le PLU avec le 
porter-à-connaissance (PAC) relatif à l’aléa inondation du 15 avril 2025 adressé par le Préfet du 
Var au Maire de CUERS. La Mairie de CUERS a répondu que le Conseil municipal a engagé la 
présente modification le 19 septembre 2024 (cf. §7.2 – Questions du commissaire enquêteur) et que 
cela aurait conduit à reprendre la procédure du départ. Elle a précisé qu’elle opposait depuis le PAC 
sur les projets en cours d’instruction et qu’elle prévoyait d’engager une nouvelle procédure de 
modification du PLU pour intégrer le PAC. 

4.6 - PRESENTATION ET QUALITE DU CONTENU DES PIECES DU DOSSIER 
D’ENQUETE 

Le dossier soumis à l’enquête est clair pour bien appréhender la nature et l’étendue de la modification 
n°3 du PLU de la commune de CUERS. Les modifications apportées au règlement sont tracées dans le 
texte ; ce qui en facilite la lecture. 

4.7 - DEROULEMENT DE L’ENQUETE, PARTICIPATION DU PUBLIC ET CLIMAT DE 
L’ENQUETE 

L’enquête publique s’est déroulée conformément à l’arrêté n°029-2025 pris par le Maire de CUERS 
du lundi 22 septembre 8h00 au mercredi 22 octobre 2025 17h00. Quatre permanences ont été tenues 
par le commissaire enquêteur à la mairie de CUERS. 

Les mesures de publicité, dématérialisées incluses, ont été effectuées dans les délais et lieux prévus 
par la procédure. A noter cependant que cette enquête publique aurait dû se tenir initialement du 1er au 
30 septembre 2025 (arrêté n°024-2025 du 07 juillet 2025) mais un défaut de publication légale dans 
l’un des journaux à conduit la mairie à son annulation (arrêté n°028-2025 du 25 août 2025) et à sa 
reprogrammation (arrêté n°029-2025 du 25 août 2025) en concertation avec le commissaire enquêteur. 

L’enquête publique s’est déroulée dans un très bon climat de coopération entre la commune de 
CUERS et le commissaire enquêteur. La participation du public a été faible et le contact a été courtois. 

7 observations ont été portées sur le registre par le commissaire enquêteur à l’issue des entretiens 
conduits lors de ses permanences. 1 courrier et 6 messages électroniques ont été annexés au registre. 

Le commissaire enquêteur a clôturé le registre d’enquête publique le mercredi 22 octobre à 17h00 en 
présence de Madame JOUSSELIN, directrice de l’Aménagement et du Développement du Territoire 
de la Mairie de CUERS, et de Monsieur DAUMAS, adjoint au Maire. 

Il n’y a pas eu d’observations transmises hors délai après la clôture de l’enquête publique. 

Le commissaire enquêteur renvoie au rapport d’enquête publique pour plus de détails (paragraphe 6). 
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5 - MOTIVATION ET FORMULATION DE L’AVIS 

La motivation et la formulation de l’avis s’appuient sur le rapport d’enquête établit par le 
commissaire enquêteur (cf. §1). 

5.1 - MOTIVATION DE L’AVIS 

Après avoir pris connaissance : 

 du projet de modification n°3 du PLU de la commune de CUERS, de son objectif, de sa 
compatibilité et de son contenu ; 

 que le projet n’est pas soumis à une évaluation environnementale par décision de la MRAE du 
17 juin 2025; 

 des avis rendus par les PPA, et plus particulièrement ceux : 
- de l’Agence Régionale de la Santé (ARS) du VAR en date du 22 mai 2025 formulant des 

recommandations ; 
- de la Chambre de Commerce et d’Industrie (CCI) du VAR en date du 11 juin 2025 formulant des 

recommandations ; 
- de la Préfecture du Var en date du 23 juin 2025 exprimant un avis favorable assorti d’une réserve. 

Après avoir constaté : 

 la mise en œuvre de la procédure de consultation publique. 

Après avoir reçu et examiné : 

 l’ensemble des observations exprimées lors de l’enquête publique, effectué des recherches 
documentaires, visité les lieux, échangé avec les services urbanisme et aménagement de la 
commune, et m’être fait ma propre idée. 

Après avoir interrogé la commune de CUERS : 

 sur la suite qu’elle envisage de donner aux avis rendus par les PPA (cf. §7 du rapport 
d’enquête) ; 

 sur la suite qu’elle entendait donner aux observations formulées par le public et par moi-même 
(cf. §8 du rapport d’enquête). 

Après avoir pris acte de l’engagement de la commune de CUERS à modifier le projet de 
modification n°3 du PLU soumis à l’enquête publique en réponse aux observations M02 et M04 (cf. 
§8.1 du rapport d’enquête) ainsi qu’aux recommandations de l’ARS (cf. §7.1 du rapport d’enquête). 

J’estime que ce projet : 

 A respecté les procédures en vigueur de modification du PLU et de la consultation publique ; 

 Est d’intérêt général, notamment en contribuant à la lutte contre le changement climatique en 
fixant des règles de constructibilité et des mesures d’aménagement qui permettront de 
rafraichir les habitations et les lieux de vie. 

5.2 - FORMULATION DE L’AVIS 

Je considère que le projet de modification n°3 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de 
CUERS est d’intérêt général et je donne un AVIS FAVORABLE.  

Je recommande lors de la mise en œuvre du projet : 

 RECOMMANDATION n°01 

Modification du tracé de l’ER59 (document 4.2 et 4.3) en réponse aux observations R01 et C01 (cf. 
§8.1 du rapport d’enquête) conformément à la proposition faite dans le mémoire en réponse. 
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ANNEXE 01 :  HISTORIQUE DES EVOLUTIONS DU DOCUMENT 

 

Version Nature des évolutions Date, NOM et fonction 

1 Edition initiale 06 novembre 2025 

BAILLY Henri-Philippe 

Commissaire enquêteur 
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ANNEXE 02 :  TERMINOLOGIE ET DEFINITIONS 

 

TERMINOLOGIE : 

ARS Agence Régionale de Santé 

BRS Bail Réel Solidaire 

CCI Chambre de Commerce et d’Industrie 

CNCE Compagnie Nationale des Commissaires Enquêteurs 

DDTM VAR Direction Départementale des Territoires et de la Mer du VAR 

ER Emplacement Réservé 

LLS Logement Locatif Solidaire 

MRAe PACA Mission Régionale d’Autorité Environnementale Provence – Alpes – Côte d’Azur 

OAP Orientation d’Aménagement et de Programmation 

PAC Porter-à-connaissance 

PAPI Programme d’Actions de Prévention des Inondations 

PLU Plan Local d’Urbanisme 

PPA Personnes Publiques Associées 

SAGE Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux 

SCOT Schéma de COhérence Territoriale 

SDAGE Schéma Directeur de l’Aménagement et de Gestion des Eaux 

SRADDET 
Schéma Régional d’Aménagement de Développement Durable et d’Egalité des 
Territoires 

  

DEFINITIONS : 

- - 
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ANNEXE 03 :   ARRETE D’OUVERTURE DE L’ENQUETE PUBLIQUE 
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